
 
 

Où ? 

 
 

Comment ? 
 Munissez-vous du document CERFA (à votre Mairie de domicile) à remplir AVANT votre RDV 

 (REMPLIR uniquement la première page au stylo NOIR). 

OU 

 Directement en ligne sur le site de l’ANTS : www.passeport.ants.gouv.fr 

 (pré-demande à imprimer avant le RDV Vous aurez la possibilité de suivre l’état d’avancement de votre demande) 

 

 

   Important 
                 

❖ Présence du demandeur obligatoire au moment du dépôt du dossier, quel que soit son âge, 
❖ Prise d’empreinte à partir de 12 ans au dépôt ainsi qu’au retrait de la carte d’identité et/ou du passeport, 
❖ Présence du représentant légal accompagnant le mineur au dépôt du dossier et à la remise du titre, 
❖ Aucune remise ne pourra être effectuée à un tiers, même par un proche d’un mineur (ex. grands parents), 
❖ Les titres d’identité sont conservés maximum 3 mois en Mairie avant destruction par les services préfectoraux, 
❖ MERCI de veiller à prévenir la Mairie si vous ne pouvez pas honorer le RDV fixé. 

 
 

 

POUR TOUTE DEMANDE  demande complète = gain de temps 
 

 Photographie d’identité conforme (35x45 mm, visage dégagé, sans expression, bouche fermée), 

 Recommandé : sans lunette, ni barrette, ni chouchou, etc.) de moins de 6 mois, non découpée, sans défaut  

 ni pliure (photographe conseillé) 
 

 Justificatif de domicile datant de moins de 6 mois aux nom et prénom complets du demandeur ou de l’époux. 

 (Exemple : avis d’imposition, facture d’électricité, d’eau, de téléphone, attestation d’assurance habitation), 

OU 

Justificatif de domicile aux nom et prénom complets de l’hébergeant avec copie de sa pièce d’identité ainsi que     

l’attestation d’hébergement dûment complétée et signée (sont concernées les personnes majeures domiciliées 

 chez leur parent), 
 

 Timbres fiscaux dématérialisés en vente dans les bureaux de tabac ou sur le site « service public.fr ». 

 
 
 
 

 

PASSEPORT et /ou CARTE D’IDENTITÉ 
 

Mairie de Mauguio           OU    Mairie Annexe de Carnon 
Place de la Libération Charles De Gaulle    Centre Administratif – Rue du Levant 
34130 MAUGUIO       CARNON Plage – 34130 MAUGUIO 
04.67.29.05.00       04.67.68.10.52 
accueil_mauguio@mauguio-carnon.com     accueil_carnon@mauguio-carnon.com  
 

RDV en ligne : https://www.mauguio-carnon.com             « ACCÈS RAPIDE »                  Clic sur 
 
 

       = 1 rendez-vous            = 2 rendez-vous           = 3 rendez-vous      

Rendez-vous 
Passeport 

Identité 

Carte Nationale d’Identité 
Uniquement en cas de perte ou vol 

25 €  

Passeport (hors modification en cours de validité) 

Majeurs :    86 € 

Mineurs de 15 ans et plus :  42 € 

Mineurs de moins de 15 ans : 17 €
   17 €  
 

http://www.passeport.ants.gouv.fr/
mailto:accueil_mauguio@mauguio-carnon.com
mailto:accueil_carnon@mauguio-carnon.com
https://www.mauguio-carnon.com/


 

PREMIERE demande    

 SI aucun titre sécurisé : Acte de naissance (1) avec filiation de moins de trois mois et justificatif de nationalité 

  Française le cas échéant, carte de séjour ou PV de restitution et passeport étranger pour identification, 
 

 SINON Carte Nationale d’Identité + photocopie (recto verso) / Passeport + photocopie le cas échéant. 

 

 

RENOUVELLEMENT de titre    

 
 Carte Nationale d’Identité + photocopie (recto verso), 
 

 Passeport + photocopie, 
 

 SI CNI et/ou Passeport périmé(s) depuis plus de 5 ans : Acte de naissance (1) avec filiation de moins de 3 mois, 
 

 EN CAS  de changement d’état civil  et  demande de 1ère apparition du nom d’usage:  acte de mariage  de moins 
de 3 mois  OU  
 acte de décès pour justifier le veuvage OU jugement de divorce notifiant le droit d’user du nom de l’ex-époux. 

RENOUVELLEMENT DE TITRE SUITE À PERTE       OU VOL  
 

 Carte Nationale d’Identité + photocopie recto verso OU Passeport + photocopie, selon le cas, 
 

 Acte de naissance (1) avec filiation de moins de 3 mois, 
 

 Avis d’imposition sur les revenus OU Permis de conduire sécurisé OU Livret de famille des parents, 
 

 Déclaration de vol à faire auprès du commissariat ou de la Gendarmerie, 
 

 Déclaration de perte à établir le jour du rendez-vous lors de l’instruction du dossier en Mairie uniquement. 

 

DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES POUR LES MINEURS      
 

 Jugement de divorce si autorité parentale exclusive, 
 

 Jugement de garde alternée OU attestation conjointe de mise en place de garde alternée signée des 2 parents 

  + justificatif de domicile de chaque parent + pièce d’identité de charque parent (photocopie pour le parent qui 

  n’est pas présent), 
 

 NOM D’USAGE pour une 1ère demande ou renouvellement de titre : 

o Attestation d’accord de l’enfant de +13 ans obligatoire pour le nom d’usage, 
o « mère-père » : attestation manuscrite d’accord des deux parents + pièce d’identité de chaque parents 

(photocopie pour le parent qui n’est pas présent),  

o « père-mère » : uniquement l’attestation d’accord de l’enfant de +13 ans. 
 

(1)  Le dispositif COMEDEC (Communication Electronique des Données de l’Etat Civil) est une plateforme d’échanges dématérialisées de données d’Etat 
Civil entre les Mairies. Ce dispositif permet aux Communes d’obtenir directement la vérification de l’Etat Civil d’une personne. 
 

Pour vérifier si votre Commune de naissance est dématérialisée, qui permet d’être dispensé de fournir un acte de naissance, CONSULTER : 

https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation 

ATTENTION si CNI délivrée à partir de 2004 à un Majeur                                                                                           
     sa validité est de 15 ans (10 + 5 ans) 

https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation

